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MÉMOIRE
EN REPONSE A VECRir PUBLIC,

De M' PANEJ
, fondé Je Procuration de Watsok

ef Raslf.igh de Londres, Demandeurs.

CONTRE
Pierre Ducalvet de Montréal , Ecuycr, Défendeur.

SrUPErE GENTE s.

SI un Particulier fans diftinâion manque aux devoirs auxquels font

aflliiettis ceux d'un rang plus élevé , fon cxcuTe eft fon peu d'édu-

cation ; fi celui qui eft décoré de quelque qualité , feulement apparente.,

tombe dans la même faute , on l'attribuera à une préfomption déplacée ;

mais lôrfque le Citoyen honoré de la Magiftrature franchit témérairement

les bornes du devoir & des égards dûs à la naiflance , foutenue par une

conduite . des mœurs irréprochables , n'a-t-on pas lieu de s'écrier Siupeîe

gentes, -

En l'année 1777 , comme appert par la Déclaration fournie par Me. Paner,

datée du 19 Septemhie , Pierre Ducalvet fut aâ:ionné pour une fomme de

1620 Liv. 2 S. 3 d. Il eft dit aux Dupliques les arrangements pris entre

les Parties , & les conditions ; il eft par conféquent inutile de les répéter.

Le 13 Juillet 1778, Me. Panctécrivit au Sieur Ducalvet, une Lettre

dont fuit la teneur.

^lebec t le 13 Juillet 1778.

M O tJ s I E U R ,

>!t.l •;.•
. ;

.

««

„ j'ai l'honneur de vous prévenir que Meflieurs Waçfon & Rasleigh ,

„ qui m'ont ci-devant remis leur Procuration, m'o^t envoyé cette année

„ jtfotre Compte courant, d'eux afirmé pardevMnt ie\i-ord Maire fie la

A
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„ Ville de Londres , par lequel vous leur ctes redevablf , nu 31 Dé-
,, cembre dernier, de la fomme de 930 liv. 18 S. fterling , avec les

,, intérêts depuis ce temps. Ils me marcjucnt en reponfc h vos otjccflions

„ de l'Automne dernicre ,
qu'ils penfent (lu'clles n'ont été employées (jue

,, dans la vue d'obtenir du délai; qu^ils fi'ont nçu de vous qu'une caro^uifùn

,, de bled, dùut ils vous ont envoyé le compte de ven/e :-que les autres cargù-iCortZ

,, ont été envoyées par vos ordres , & pour votre comj)te & rifcjue en

j, Efpagnc, & qu'ils vous ont crédité de tout ce qu'ils ont reçu de ces

,, Correfpondants : enfin , ils me prient de recevoir de vous la balance de

„ votre Com[)te. Je me flatte, Monfieur, (|ue vous voudrez bien me
,, faire toucher cette balance ikns aucune difficulté. Vous connoiiïez la

,, candeur de ces Mefficurs ; ils vous auroient certainement rendu juflice,

î, fi vous aviez la moindre prétention fondée contr'eux. Je me flatte auffi

j, (|ue vous voudrez bien m'honorer d'un mot de réponfe par la prochaine

„ pofte , ayant l'honneur d'être très-fincéremcnt , Monfieur , &c.
Signé P. Fanet.

Réponf à cette Lettre fuit la teneur.

J la Rivière David, le 21 Juillet 177&'.

MONSI EUR,

„ Je viens de recevoir la Lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire

„ en date du 13 du courant. Je n'ai que le temps de vous en accufer la.

,;, réception , je fuis extrêmement occvjpé ici depuis plus d'un mois ; mai?.

„ dans quelque temps j'irai à Montréal , d'où je vous écrirai plus ample«

„ ment, relativement à l'affaire de Mefîïeurs Watfon & Rasleigh, au

„ fujet de laquelle j'efpere que nous tomberons aifément d'accord ; ea

,, attendant j'ai l'honneur de vous aflurer que je fuis avec confidération,

„ Monfieur, &c. Signé Pierre Ducalvet,
J Mr. Panet y Ecuyer , ^c.

A §luebec.

Suit la teneur d'une Lettre datée de Montréal , le 16 Août 1778,

Monsieur,

,, Comme par ma Lettre du 22 Juillet dernier je vous ai écrit qijc

„ je répond 'ai lorfque je ferois ici plus amplement à l'honneur de \\

„ vôtre du 13 dudit mois, & qu'il ne m'efl pas encore poffible d'y

„ répondre par cet ordinaire , à caufe que je fuis obligé de partir de-

„ main matin pour la Rivière David
,
pour tâcher de faire parachever les

5, travaux indifpeufabJes que j'ai été obligé de faire faire ; je vous préviens
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„ par celle-ci que dès auffi-tôt mon arrivée, je m'aclrefl'erni à Mr. S.m-

„ puinet à qui vous avez remis l'affaire qui eft mentionnée d:ins votre

ditte Lettre, afin de la terminer d'une manière jufte Sz lcg?îlc à la fa-

tisfaction de l'un h de l'autre .*& pour vous faire voir que je n'entends

nullement pas avoir aucune difficulté , noi^s foummettrons nos différents

„ à des amis communs ou à des Arbitres éclairés. Voilà, Monfieur , mes
„ fentiments avec lefciuels j'ai l'honneur d être avec une parfaite confidéra-

„ tion , Monfieur , &c. Signé Pierre Ducalvet.
Mr. P. Pmet , Ecuyer , ^c,

A ^uehec,

Jufques-là l'affaire paroifToit être dirigée par des déférences récijiroq'ies
;

Ja réponfe du Défendeur étoit trop polie, & en ménie-temps trop rni-

fonnabîe pour penfer que le Procureur fondé n'y auroit aucun égard. iMais ,

o\\ ( Stupete gentes ) fans aucune réponfe, il fut préfenté une Requête par

le minifl-ere de Me. Sanguinet, tendante à ce qu'il fût permis d'afiigner

le Sieur Ducalvet pour le payement d'une fomme de ^ ^^[]\ 7 4» P<-Hir

folde de compte due aux Sieurs Watfon & Rasleigh , llipulant pour eux
Me. P. Panet. La Requête fut apointée , & l'Affignation à comparoîtrc

pour fe voir condamner au payement de ladiite fomme.
Le Sieur Pierre Ducalvet fournit fes défenfes qui contiennent fommai-

rement
,

qu'il convient de payer la balance du compte entre lui h les

Demandeu*"" , fi aucune il y a; mais que pour parvenir à la connoître
,

il eP: néceflaire que les Demandeurs fournilîënt les comptes originaux des

Manufadlures , ainfi que le Défendeur prouve qu'ils étoient tenus de pro-

duire ainfi que les comptes détaillés en bonne forme des remiles en grains à eux
faites , fuivant les connoiflements & Lettres de réception. En outre , que
Me. Panet ftipulant foit tenu de fatisfaire aux rebreches que produira le

Défendeur, fuivant fon obligation fous feing privé, du 7 Odobre 1777,
dont copie eft dans la défenfe.

Ces articles embarrafibient également le Procureur fondé.

1*^.11 n'étoit muni (fans doute) que d'une Procuration infuiTifante. II

n'eft pas pofîîble d'en décider n'ayant point encore été communiqr5e au

Sieur Défendeur, 2^. Il n'avoit pour toute preuve de l'authenticité de fa

demande, qu'une affirmation pardevant le Lord Maire de Londres. Affir-

mation qui ne fe fait jamais fans les mots , Jauf erreurs ou omjjjions

comme il a été obfervé ; & par conféquent ne vaut qu'autant qu'il n'y a

point de preuve au contraire , ou même une fimple contradiction , & qui

ne peut fervir que pour obtenir une prife de corps fi le cas y écheoit ;

mais qui ne fait jamais une preuve que pour certifier que tous les

articles contenus dans un compte font conformes au livre de raifon ,

mais non que le compte foit complétem.ent jufte, particulie'rement dans

cette Colonie où la Cour de Chmcellerie a été abolie, tandis qu'elle

fubfifte dans les autres Colonies. Cette voie feroit un abus , & préjudi-

cieroit au Commerce, puifqu'alors les Défendeurs qui auroient affaire .\.

gens de mauvaife foi , n'auroient aucune voie pour obtenir juilice.

t
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Le Procureur fondé fila des Répliques , mais que contiennent-elles ? il

s'éloigne à chaque jias du yo'int de la Qucftion : il fouticnt feulement que

le Défendeur doit fans le prouver. 11 déclare n'avoir reçu qu'une feule

cargaifon de bled & des pois ; il s'enveloppe dans des mots qui n'ont

aucun rapport à Triffairc préfentc ,
puifque. telle eft la Queftion. Pierre

Ducalvet a reçu de Brook Watfon, &c. des marchandifes. Pierre Ducalvet

a fait des rcmifes en grains t'^ argent, ceci eft prouvé par les Demandeurs

même , il faut donc que les uns & les autres le rendent des comptes

rcfptctif.-,. Comment parvenir à connoître le Réliquataire , fans une commu-
nication k un eximcn des comjncs détaillés des envois, des remifcs &
vériticaiion des prix d'achat , fur les factures originales des Manufaeturier-.

A ces Rcpli(iucs du Pn cureur fondé , il fut répondu par une Duplique

fJce par le Sieur Pucalvet , où e[t dit '« la Réplique du Procureur fondé

„ des Demandeurs cî! un tiifu de menfonge. " Ces mots ont oftenfé fan

hoifiL'Hr : il aiiroit dcHré h même exigé que le Défendeur avouât qu'il avoit

railon. Mais cet aveu étant contraire à la vérité 6v contre fes intérêts, il ne

jioiivoit ni ne dcvo't le faire; il eft certain que ('.eux plaideurs fe donnent

rrutuellcment des démentis: car, fi chacun cnnvenoir, plus de procès. Il pa-

roît , Me. l'anct que vous les aimés < ncore P Le Défendeur eft donc em-
barralfé de défendre fon droit, puifq .'il lui eft prohibé, fuivant la règle

de la Cour , dont fera fait mention
j
lus bas , de dire à Ion Adverfaire

,

qu'il ne dit pas vrai ou qn^il ment. Dire qu'il a trahi la vérité c'efl; lynonime,

puifque c'c-H: toujours agir contra nicvitcm ; mais i! y a lieu d'eipércr que
la Cour trouvera dans l'étendue de la Langue Françufe ,

quelque expref-

fion auiïi forte en elle même, mais plus m(Hlérée en apparence : car il

n'eft point de plaideur qui ne dife à (on adverfaire qu'il a menti, n'im-

porte dans quels termes.

Il étoit très-difficile au Procureur fondé de détruire cet ouvrage , dont
ks pièces jullificatives & la vérité étoient la bafe ; comment fe tirer de
cet embarras ? la vérité l'accabloit. Cet écrit du Défendeur étoit public ;

il étoit néceiïaire de trouver un moyen de l'anéantir fans y répondre

,

mais par précaution , de compofer h mettre fous la pre0e un vrai libelle,

en cas que la route qu'il fe propo((jit de tenir fût trop embarraflee.

AiiHi, le 19 Novembre fut fait en Cour une motion, tendante à ce

qu'il lui plut ordonner, qu'il feroit rayé quelques mots ou apoflrophes

,

que l'on traita d'indécentes & d'injurieufes. Le Sieur Ducalvet répondit

que Me. Sanguinet pour le Procureur fondé , avoit exigé de lui, en Cour,
qu'il figne une co|)ie imprimée, & qu'il la foutenoit vraie en tous fes

points ; qu'il avoit eu raifon de dire que la Réplique des Denvandeurs
étoit ur tiiîu de menfonges

,
puifqu'il pouvoit le prouver, & avoit les

pièces au foutien de cet avancé; que d'ailleurs ils avoient répondu aux
Dupliques par un écrit imprimé, qu'il offre de prouvera la Cour, fans

lui avoir même donné aucune communication de la motion ; mais la

Cour ne Jugea pas à propos de i'entendre. Il fe retir?. prudemment , &
après fon départ , la Cour , par fa règle , ordonna que cc3 mots

, que la

Réplique
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Réplique du Procureur fondé des Demandeurs ej} un ïijii wV menfon^es , que la ma-
nière dont^ le Procureur fondé agit , ne peut lui faire honneur , U les phrafcs
où font écrits le mot indignée & le mot manoeuvre^ fufTcnt rayées.

Il faut obferver que dans le même ten)ps que Me. Sanguinct pour le

Procureur fondé, fefoit une motion auflli ridicule, il avoit en liaflé plu-
ficurs exemplaires d'un libelle imprimé , compofé par Me. l'anct , & dont
le Sieur I3uca)vet Défendeur avoit dans le même momen^ dans fa poche,
copie. C'eft cette démarche auffi imprudente de la part des Demandeurs ou
de leur Procureur qui donne lieu au préfent Fa5îum. Te Public décidera
de quel côté doit pancher la balance. Et pour ne pas l'induire en erreur,

tous les raifonnements des Parties bc les pièces au foutien , feront mile.-'

dans un jour ii clair, que le moins cenfé ne pourra s'y méprendre. On
répondra à chaque paragraphe fans s'écarter de la vérité ; mais auffi ave(

fermeté, que](}ue danger qu'il pourrait y avoir de dire vrai, puifquec'eft

la vérité, elle fera miié dans fon jour. Oui, la vérité quoi qu'a\'ant un
petit nombre de défcnfeurs , efl toujours fufiifamment allurée, &: la mul-
titude ni la qualité de fes c lemis ne l'effraye pas; h je peux ajouter

que de le dire en face de la jàftice ou du Public, eft , ou devroit tou-

jours être un rzyle de sûreté. Quoi ! Me. Panet ne devroit-il pas être

fatisfait d'avoir réuffi à me priver du droit général , dont aucun Citoyen

ne doit être privé .'' la diftribution de la Juftice fans acception de perfonne ;

il a embarrafle mes prétentions par des affaires étrangères. A-t il cru que
je fus la duppe de fes manœuvres , ainfi que de celles de bien d'autres ?

non ; je fuis trop clair-voyant , & je n'ignore pas
,

que s'il eut pu me
réduire à manquer de fubfiflance, fi j'eus eu aflez de foiblefîe pour ne

j)as refifter à fes oppreffions ,
j'aurois fubi le même fort qu'un de nos

Concitoyens. Mais apprenez qu'il n'efl: ni crédit, ni autorité, ni puifl'ancc,

ni grandeur capables de m'empêcher de combattre. Mon droit & vos vexa-

tions juftifient ira défenfe.

Réponfe au premier Paragraphe de VEcrit ftgné Pierre Panet , en Réponfe aux

Dupliques de Pierre Ducalvet , Ecuycr*

Dans h Duplique fournie par Pierre Ducalvet , il ne fut jamais qucf-

tion de la naiffance h de la qualité des perfonnes ; on s'eft attaché a

prouver que la demande étoit fans fondement , & pour y parvenir il a

été feulement fait mention des pièces au contraire. Mais le Procureur

fondé s'ell cru permis d'infulter fans aucun ménagement ; & cet homme
dont l'origine eft inconnue , qui doit à la faveur le haut rang où il eft

élevé, prerd la liberté d'attaquer un Gentilhomme, dont la NoblefTe eft

prouvée par des titres authentiques , titres puifés dans les Armoriaux de

lai ville de Touloufe & de Paris, foutenus ,_
approuvés & protégés par

les Rois de France; depuis enrégiflrés es régiftres de cette Province, avec

l'approbation de leurs Excellences les Gouverneurs Jacques Murray & Guy
Carleîion. H faut un homme de votre trempe, Me. Panet, pour les rc-

B
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vrq'jcr en c:circ , Te pour ri:;^cr^r<-f '^u Publie leur faufTcté & leur ir.fuf-

llfnnc;. Kîciitr; /-ncus vos titres de NoliU-fic , ditcs-ntn'.s qui vous êtes,

(ii'clir.cz v-.Mc ncai par r^'f^'c. On fç:iit très-bien (]uc vous (criez cmbar-

rAlà de donner votre Gcncal<v?;'e , ou du moins que icile (jiic vous la

|>roduiri(./. , elle cft nu-d.cfTous de celle du Sieur Délcndeur. Avcz-vousou-
l>iié (jue l'iv.s Je j)rét(Xte de me fiatter , vous m'ei'G,;igeâtes à vou.'^ con-

Tut lues titres pour être repréfentc nu Ccjicne! Carleion, afin de (ionner

la preuve de ina Noblelle , fc en cette (|u:iiitc me faire jouir du droit:

d'exemption de logement cîe Troupes. C'étoit un nj>pas avec lequel vous

eroyiez me jnendre, vous vous êtes trompé; je ne tus h ne ferai jamais

dup-pe de vos démarche?. Vous parûtes prendre cette affaire à cœur ; mais

vous ne ccAâtcs point de m'opprimer par les logements. Petites perfécu-

tions, foibles & indignes vengeances, ou pour mieux dire rien du tour.

Je veux vous épargner 1q déhigrénient de vous repréfenter à vous-

inêm.e, en vous rappellant votre entrée dans cette Province, quel rang

vous teniez
, quelle voie vous a conduit aux honneurs

,
quel moyen vous

avez employé j)0ur y parvenir, & de quelle manière vous en ufez. Faites

un retour fidèle fur le pafTé , & je laiiTc au Public éclairé les réHexions.

Je ne dois mon état , ni à mes Charges , ni aux Lettres du Prince ; il ne

dépend de qui que ce foit. Je fuis & ferai éternellement , ainfi que mes
ancêtres & mes defccndants , Noble. Aucune Puiflance ne peut medécheoir
du droit de ma naiffance ; mais la moindre brigue peut vous faire ren-

trer dans votre néant.

Les menaces que vous faites dans ce premier Paragraphe , de vous
pourvoir en temps & lieu pour obtenir des dommages proportionnés à

PofTenfe ne m'intimident pas : & je réponds que je me referve auflî un
temps & lieu , où jouifTant paifiblement de mon état , je vous obligerai

de vous renfermer dans votre fpherc.

Ju fécond Paragraphe,

Vous ne vous êtes point écarté, dites-vous, de la vérité, en mettant
en fait que le Défendeur a contrafté avec les Demandeurs aux mêmes
conditions que les autres Correfpondants. Le Défendeur eft très-embarrafle
de vous répondre. Dire que vous vous écartez de la vérité , c'eft dire que
vous avez menti, fur-le-champ vous feriez une motion en Cour pour faire
rayer le mot comme indécent. Il ne conviendra pourtant pas que vous difiez
vrai. Faut-il dire que vous vous trompez ? c'eft encore vous infulter
puifque vous avez trop de préfomption pour croire que vous pouvez errer...!
Mais il faut prendre un milieu fans trahir nos intérêts
La Lettre de Mrs. Watfon & Rcfleigh , datée de Londres le i Janvier

1772, vous dément; arrangez-vous avec eux.

^

\

3>
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COPIE COLLA T 1 O K N L'E.

A/r. Ducalvet ,

// uMontiéill.

Lonihs 1 le i jjiiv:-.) l'j'jz.

Monflcur

,

3>

a

}}

a»

j>

,, Nous avons bien reçu votre Lettre du 14 Octobre, qui renfermoît

un Mémoire de pluficurs marcÎKindifcS (|Ut' vous nous priez de vous
envoyer par les premiers navires pour Montréal , à de ccnaines condi-

tions qui ne nous conviennent nullement:; elles font toutes contraires à

celles fur leftiuelles nous faifons les affaires de nos amis à Montréal
,

& par toute i*Améri()Uc. Afciis ^
puifcjue vous ne nous obligez j-as de

nous en tenir , & (]ue nous avons appris (jue vous avez la réputation

d'un homme de probité &c d'honneur, nous fommes décidé à vous taire

l'envoi des effets ibus les mêmes conditions , à tous égaru;^, que nous
en faifons à nos autres amis; ce que Mr. Alfopp vous a déjà com-
muniqué fans doute. Nous efpérons que vous les accej)terez , & que

vous y foufcrirez. Mais Ji cela ne feroit pas "vous garderez

tes marchardijes aux conditions que vous nous avez probojé.

Mais il ne faut nuUemeni: vous attendre à avoir plus d*affai;e av^c nous

,

vu que nous ne voulons en aucune façon nous éloigner de notre, façon

de faire les affaires. Vous voudrez bien écrire à Mr. Alfopp, en ré-

ponfe de cette Lettre. Vous pouvez compter que nous accomplirons»

votre Mémoire avec exadtitudc , & que nous aurons foin de tout ce dont

il vous plaira nous charger.

„ Nous avons l*honneur d'être très-parfaitement

,

j> Monfîeur

,

Extrait d*UHe autre Lettre.

Monfieur

,

Vos très-humbles ferviteurs.

(Signés) Waison & Rasleigh.

Londres , le 21 Mars 1772.

Au fécond Paragraphe eft écrit. „ Sous ce pli vous avez Facture &
ConnoifTement de divers articles montant à jj 2968, 19, i, que nous
avons chargé pour votre compte & rifque fur l'Hanke , Capitaine Beft,

„ que nous efpérons arriveront à bonne heure à votre entière fatisfaélion,

„ Il vous plaira obferver que nous vous les avons expédiées cxprcflement

„ fuivant les termes & conditions mentionnées dans notre Lettre du i Jan-
,,*vier, dont vous avez ci-joint copie, ne doutant pas que voua n'ayez

9, figné à Mr. Alfopp les conditions qu'il vous a préfenté de notre part ;



CM
. .

,, auquel cas vous pouvez fermement vous repofer fur nos meilleurs fer-

,, vices. Mais jl contre notre attente voui refusiez de le fiùre , nous nous repofons

,, que vous vous tiendrez à la vôtre du 14 Octobre, & nous remettre/.

,, pondtuellcmcnt pour les marchandifes que nous vous avons expédies,

,, & par lu finirons notre correfpondance , hc.

(Signés) W'atson & RASKF.ioir.

Extrait d*une Idem. Londres le 15 Mars 1773.

?î*

Mon fie ur ,

„ La précédente cft une Copie de la nôtre du i Janvier ; dès lors nous

vous avons écrit le 20 palïé par Mr. Hermentenircr
,

par la Nouvelle

York.., & renfcrnioit un état de la vente des Caltors & Pelleteries de

Février, i>ar lequel vous verrez combien elles ont baifle , & nous crai-

gnons qu'elles n'augmenteront pas fitôr. Sous ce pli vous trouverez

votre compte courant réglé au 31 Décembre dernier, où vous y verrez

une balance à nous due de £ 3015, 5, 5, laciuclle fommc veuillez

nous remettre Juivant les :ermes i^ conditions fors lefq'uUes vous prites les

manhandijes , & pour lefquelles nous fommes taché , [) jilque c'eft la caufc

que la correfpondance entre nous a été arrêtée , laquelle fuivant toute

apparence auroit tendu à votre avantage , &c.

(Signés) VVaison & RaSleigh.

Autre du 15 Mars 1773.

EXTRAIT.

„ Nous avons prié "Notre ami , Mr. Alfopp , de voir que la balance

„ ci-defTus nous fut remife fuivant Vos Conventions , & nous l'avons fourni

„ de tous les Papiers h pouvoirs relatifs à cette affaire.

(Signés ) Watson & Rasleigh.

Il s'enfuit de ces quatre Lettres ,
que le Sieur Ducalvet ayant écrit

aux Sieurs Watfon, &c. pour faire venir des marchandifes de Londres,

avoir propofé des conditions qui n'étoient pas les mêmes que celles que

ces Négociants avoient avec leurs autres Correfpondants en Canada; mais

que cependant ils ont accompli le Mémoire de leur Commettant , aux
conditi'-'ns qu'il a propofé lui-même par fa Lettre & Mémoire y joint, du
14 Odtobre 1771. Il eft vrai que la correfpondance devoir finir dès le

premier envoi ; mais auffi cet envoi n'eft fait que fur les conditions pro-

pofées par le Commettant, comme appert par ces diflFérentes expreflions.

Mais Ji cela ne ferait pas vous garderez les marchandifes aux conditions que vous

nous avez propojé. Mais si contre notre attente vous refufez de le faire , nous

nous YDpofons que vous vous tiendrez à la vôtre 4i( i^ O^ohre. Laquelle Jomne
veuillez

iL

'^V.i* "^w^cr
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vmîle% mus remettre fmvant les termes ^ conditions fous îefnuelîes vous prîtes les

mankandifes. Il efl: donc certain qu'il y avoit des conditions diflerentcs de
celles des autres Comniettants

; que les conditions font écrites à la Lettre,
h Mémoire du 14 Oélobre

,
que Watfon & Raslcigh y ont acquiefcés

De (jucl côté eft rimjiofturc.

Vous voulez tirer avantage de ce qu'on n*a pas inféré la menace de
cefTer toute corrc Ipondancc avec Watfon & Rasleigh , fi le Sieur Ducal vet
n'accurdoit aux conditions générales de ces Négociants ; mais cela ne fait

rien à la caufe. I/accjuiercement de ces Négociants aux propositions du
14 Odlobre étoit la feule chofe qu'on devoit démontrer & prouver ; c'ert

ce qui eft fait avec tant de juftefTe & de clarté
,

qu*il ne vous fera jamais
poffiblc d'ébranler la moindre partie de l'édifice. Vous ne voulez pas vous
accorder avec vos Conftituants , s'ils étoient préfents ils s'accordcroicnt

avec eux-mêmes.

écrit

ires

,

que
mais

aux

r, du
es le

I

1

Au Troiiieme Paragraphe & Lettres fuivantes.

Il ne s'agit point du Mémoire envoyé en 1772, il s'agit feulement de
cc'ui envoyé le 14 Oâ:obre 1771. Le Mémoire dont vous parlez ne fut

accompli qu'en 1774, aux conditions ftipulées dans mon autre Mémoire,
mais rapportez au jufte les conventions : par conféqucnt point de dilîiculré

pour cet objet, fauf les rebreches. Le Mémoire du 14 Odlobrc 1771 fait

îc fuiet de la difficulté , il a été accompli. A quelle condition ? à celles

portées au Mémoire fuivant votre acquiefcement réitéré. Ne parlons \-o:nt

des négociations qui ont fuivi , tenons-nous-en à celles qui ont été efFeétuécs

fuivant les propositions du 14 Odtobre 1771. Les Copies de Lettres qui

fuivent n'ont aucune conneélion avec l'afiaire préfentc. S'il n'y a pas d'im-

pofture de votre côté il efl: au moins un efprit de chicane qui vous fait

làisir tous les moyens d'embarrafler la caufe par un raifonnemcnt & des

citations qui lui font abfolument étrangères. Le Ccnllitué voudroit fe

mettre à couvert , ou du moins qu'on eut afTez d'indulgence pour croire

qu'il a manqué faute d'inflruftion. Ne manquez donc plus ,
puifque vos

Conftituants vous difent que les marchandifes livrées au Sieur Ducalvet

en 1772 font envoyées aux conditions de fes Lettres & Mémoires du i^.

Octobre 1771. Ayez aflez de déférence pour eux pour ne pas les démentir.

Au ^atrieme Paragraphe.

Venez rendre hommage à la Vérité , ne vous donnez plus de ridicule.

Quoi ! vous ne vous appercevez pas que votre zèle pour vos Conflituants

clt indifcret & même outré. Ils ne vous en fçauront pas meilleur gré; vous

devriez vous ménager un peu vous-même. Vous dites ,, qu'il n'eft pas faux

„ que le Sieur Ducalvet n'a fait fes premières remifes qu'en 1774*', &
pour engager à le croire vous parlez des envois de bled en Efpagne en 1773,
dont les remifes ne peuvent être faite à Londres qu'en 17-74-

nmiii
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Copie d'une Lettre k vos Conjiituants.

De Londres y le 19 OMre 1773»

Mr, Pierre Ducnlvct,

Monfieur,

,, Nous eûmes le plaisir de vous écrire en date du 2 Août , depuis

lequel nous n'avons pas reçu aucune de vos nouvelles. En confcquence

des ordres que nous avons envoyé à Vigo, la A6live Capit. Frampton

fut expédié pour Londres , où il eft arrivé avec fa charge le 16 de ce

mois , lequel paroiflbit en bonne condition ; mais en retirant un peu de

bled le relié nous paroît être échauffé & plein d'avoine, yvraye, &c.

ce qui nous oblige à le débarquer, qui caufera de grands frais , & nous

, craignons que vous y perdiez gros : si ce bled avoit parti de Québec

^, auffi bonne heure que nous avions fouhaité , & qu'il fut aufli bon comme

j, paroiffent quelques poches ,
'-\ auroit arrivé à un très-bon marché. Nous

, croyons véritablement d^en avoir retiré à rai/on de fept schelings par minot Jnglaisy

^ mémeàpréjent s'il étoit bi:n net iS bien conditionné , nous en aurions retiré six,isfc,

( Signés ) Watson & Rasleigh.

?5

?

M

J^

l^^

Autre Extrait»

Londres , /(? 12 Décembre 1773.

„ La Copie ci-devant eft notre dernière du 19 Od:obre. Dés lors la

,, cargaifon de la Adtive a été débarquée dans une terrible condition.

5j 9^' 5/8 quarts étoient dans un allez bon état, & furent vendus à 44/

„ par quarte de 8 boifleaux Anglais , 40 quartes furent déchargées en-

j, tiérement pourries , & qui fe vendirent pour 5 gu'nées ,23 7/8 quartes

5, étoient tant endommagés que nous fûmes obligés de les vendre tout de

5, fuite ; ce que nous fîmes à 20/ par quarte , le refte eft dans les gre-

,, niers, Signés Watson & Rasleigh.

F.xtrait d'une autre Lettre de Londres , le 5 Janvier i']'j/^*

5, Il ne nous a pas encore été poiîible de vendre le refte de la cargaifon de

„ l'Aâive ; mais nous efpérons d'en finir la vente dans la quinzaine, &c.
Signés Watson & Rasleigh.

D(<nc il eft bien vrai que vous aviez reçu des acomptes avant l'année 1774.
Décidez à préfent de quel côté eft le menfonge. Le Procureur fondé ne

parle que par conjedture , tout fon raifonnement eft idéal , au lieu que le

Défendeur prouve, par les Conftituants, fon avancé ; & les Lettres defdits

»

5>

5>

?»

4..
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Cbnflituants font abtolufncnt oppofées , & détruifcnt par conféqucnt tout

ce que leur Conftitué ofe dire dans fon libelle.

Au ^aîrieme àf Cinquième Paragraphe.

Non, le Défendeur n'eut jamais aucune corrcfpondance en Efpagne
,

pour ]e fait des grains qu'il avoit envoyé aux ordres de \^"atron & Ra/leigh.

Jamais aucun Négr mt en Efpagne, en Portugal , &c. ne furent commis
de la part du Dcftadeur , ils ne reçurent jamais de lui aucun ordre dlredt

à cet égard, il ne leur en en a jamais demandé de compte de vente en

cette qualité n'ayant aucun droit de le faire , ces Négociants étrangers

n'ayant à fuivre que les ordres de Watfon & Rafleigh , étant obligés feu-

lement de rendre un compte auxdits Watfon & Rafleigh leur Commcttanr,

& lefdits Sieurs Watfon & Rafleigh audit Défendeur. C'eft ce que nous

avons à prouver , & que nous prouverons par vous-même : ex ore tuo tejiuiico

ferve fiequam.
^

Extrait d'une Lettre du Défendeur , au fujet du navire la Charmante Nancy.

A Mrs. JFatjbn àS Rajleigh , A Montréal , leicjO^obrc 1/73.

Meflîeurs

,

„ Je vous prie & réitère d'avoir bien attention en cas d'événement ,

,, que l'aflurance du navire la Charmante Nancy Capt. Tirie foit bien fait , &
,, pour la fomme de 2400 liv. flerlings ; ce navire eft adiucUement ca

„ charge à Québec, & partira au premier temps favorable pour Cadispour

,, aller prendre vos ordres. Vous m'obligerez de m'envoyer auflî-tôt poffible le?

s, comptes de vente du chargement du brigantin l'Avive, ainfi que du

,, navire la Charmante Nancy lorfque le bled fera vendu, ^ le pio ; ùt &
,, montant duquel vous porterez s'il vous plait à mon avoir fur vos livres.

i,

3>

,, Vous m'obligerez, Meflîeurs, de me tenir fur ies avis à tous égards,

„ pour ce qui concerne le prix chez vous du produit en général de cette

,, Province, & en particulier pour l'article du bled, attendu que j'en aurai

„ encore un bon parti le printemps prochain.

Quelles font les conventions faites par le Sieur Défendeur avec George

Alfopp, au nom de J-^an Bonfield.

Extrait des Conventions daté de ^iebec , le i"] Août 177 3-

Ledit bled doit être cha

„ l'adrcfle de Mrs. Watfon
rgé à bord de quelque navire pour l'Europe à

Il & Rafleigh; e"ejî-à-dire , qu'ils auront la ditdlion
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„ du voyage , ^ le net provenu Jera remis auxdtts Sieurs Watfin & Raskigh

„ qui en créditeront le compte dudit Sieur Ducalvet , ^c,
(Signés) P Jean Bondfield , Geor. Alfopp , Pierre Ducalvet.

Voyez le Connoiflement du Navire la Nancy.

Au Sixième & Septième Paragraphe.

Le Défendeur vous fçait bon gré de votre fensibilité, & voit avec plaisir

la douleur que vous témoignez. Ces cinq mots une fois les comptes ojfurés

vous oiit donné matière à bien des réflexions ; mais il cft aifé de vous

remettre dans une parfaite tranquillité ,
puifqu'il offre de vous préfcnter

le manufcnt où vous verrez que les guillemets fiiiiflent a[)rc.s le mot
rejlera ,

que même ces mots une fois les comptes apurés ; car il n'y

a point afTurés , font fous la ligne entre deux parenthefcS ,
8.- ne font

point corps avec la Lettre. C'cft une faute d'impreffion dont vous ne devez

pas rendre refponfable le Défendeur.

lia plus de délicatelfe que vous Procureur fondé, & une erreur com-
mife par le fait d'un tiers ne peut lui préjudicier.

/jU Huitième & Neuvième Paragraphe.

Croiriez-vous fmcérement que votre mépris honoreroit le Défendeur ?

non , il n'eft pas poflîble que vous aviez un amour- propre si mal placé.

Vouî? avez toujours brigué fa protcéiion , & aujourd'hui parce que vous

êtes élevé à un rang auquel vous ne deviez jamais vous flatter de par-

venir, ni par votre naiflance , ni par vos talents, vous entendriez l'ho-

norer en le méprifant. Oh que les honneurs changent les mœurs ! votre

silence vous eut été plus avantageux. Et les traits que vous appeliez ca-

lomnieux font vrais, puifque quand indifcrétement votre Avocat s'efl; recric

fur cet avancé , la Cour ordonna feulement
,

que ces mêmes mots que la Réplique

c^u Procureur fondé des Demandeurs ejî un tijfu de menfonge , que la manière dont

le procureur fondé agit ne peut lui faire honneur ; que la Cour , le Barreau l^

? Auditoire furent également indignés de fa conduite , que le mot manœuvre parlant

d'une mot'cn faite par Me. Sanguinet , ne lui fait pas honneur , fujfent rayés fans

toucher au fait. Preuve qu'elle connoiflbit parfaitement que le tout étoit

jufte au fonds, h que la. Cour indignée étoit feulement un terme un peu
fort. La Cour avoue qu'elle fut furprife , mais non i/>dignée ; quand cela

fcroit elle ne vouloit pas le dire : en outre pouvoit-elle décider des fenti-

ments du Barreau & de l'Auditoire P

Qiielque couleur que vous broyiez pour couvrir les taches que la manière
de vous comporter avec le Défendeur a jette fur votre caradere , vous ne

les effacerez jamais. Vous avez refufé , dites-vous, h pris la refolution.de

ne pas travailler pour un tel Client. Un Avocat en général n'improuve un
Client que lorfque le Client n'ell point généreux ; mais quel reproche avez-

vous à faire au Défendeur, il a payé la note que vous lui avez préfenté

{ans

»

41
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fans détail ; & parce qu'il a été aflèz généreux envers vous pour ne pas

en exiger , vous prétendez qu'il doit l'être également envers fes Commif-
sionnaires de Londres > mais il n'y a point de parité. Si même le Défendeur

vous eut demandé un détail des ouvrages faits pour la fomme que vous

exigiez, vous euffiez répondu ainlî que vous dites pour vos Conftituants.

Je ne fuis point obligé de vous donner de compte de détail.

Vous ne pouvez nier votre obligation de fatistaire aux rebrcches si elles

font trouvées légitimes. Mais vous prétendez que cette obligation a un
terme limité i ceci ne git que dans votre imagination : lifez-en la Copie

collationnée.

„ Monsieur Pierre Ducalvet , Ecuj^er, prétendant avoir des rebreches

„ & objedions à faire au compte qu'il a avec Mrs. Watfon & Rafleigh de

„ Londres , je promers répondre & fatisfaire d'aujourd'hui en un an , r, îes

., rebrcches si elles font trouvées légitimes. Montréal, le 7 Odobre 1777.

(Siiné) P. PAN ET.
Vous craigniez lors de votre refus des réflexions de Ja part de vos Conf-

tituants , si vous continuiez à foutenir les intérêts du Défendeur contre

Ribot de Londres ; craignez aujourd'hui les réflexions du Public fur votre

conduite. Les mots d*aujourd'hui en un an ne signifient qu'autant que dans

cette intervalle vous fourniriez au Défendeur ce à quoi vous étiez obligé

en votre qualité. Vous ne l'avez pas fait , ce terme n'eft donc fatal que
pour vous. Voj'^ons les obligations de vos Conftituants. Nous fommes si

convcûncus de votre peu d'intelligence & de votre mauvaife intention, que
nous -fommes obligés de répéter.

Extrait d'une Lettre du Défendeur, datée de Montréal , le 14'O^oifre 1771.

Monfieur ,

.„ C'eft avec cette confiance que je m'adrefle à vous par l'entremife de

,j Mr. Alfopp votre ami , & fous fa recommandation. Je le prie de vous

„ faire pafler cette Lettre , & le Mémoire qui l'accompagne ; vous aurez

„ la bonté de l'accomplir avec toute l'attention & l'exaditude dont vous

„ êtes capable , & de m'en faire l'envoi si mes conditions vous conviennent.

/' Signé) Pierre Ducalvet.

Extrait des Obfervatîons & Conventions portées au Mémoire du i^05îol/re 1771.

,, 1°. Toutes les marchandifes contenues en ce Mémoire feront tirées

des endroits même où elles feront fabriquées, pour les avoir de la pre-

mière niain. Pour cet eflFet il fera envoyé tous les ans , audit Pierre

Ducalvet, les Faélures originales.

,, 2°. Ledit Pierre Ducalvet efpere qu'il lui fera accordé un crédit d'un
an fans aucun intérêt, & (ans que ce délai puifl"e en aucune manière
altérer le prix des marchandiles , & six mois de plus pour le payement.

D



,, dont l'intcrct ne cemmencera à courir qu'après ramiée révolue, à comp-

,, ter de la signature des ConnoifTements ; ce qui fait pour tout délai dix-

;, huit mois.

,, 8^. Il fera tenu compte aud^t Pierre Ducalvet , de tous ki ruhis qu'il

„ y aura fur les envois qui lui auront été faits.

( S'i^né ) Pierre Ducalvet.
Vous Procureur fondé voudriez insinuer que les Conditions fous lef-

quelles le Défendeur a établi une Correfpondance avec la Maifon de '>Vatfon,

font les mêmes qu'elle avoit dans ce temps avec fes autres Commettants du
Canada. Il eft ailé de vous difTuader ; la Lettre datée de Londres , le i Jan-

vier , celles du 15 &» 22 Mars ,. ci-deffus citées , font une preuve au con-

traire.

EXTRAIT.

„ Vous trouvez la façon
,
que ces Meffi'eurs vous laiflent le choix de

„ vos conditions , & des leurs un peu drôle, &: (Signé) Geo. Alsopp.
Décidez à préfent, Procureur fondé, si les Conditions fous lefquelles

le Défendeur a reçu les naiarchandifes de Watfon & Ralleigh , font les mêmes
que celles qu'ils avoien? coutume de faire avec leurs autres amis en Ca-
nada , & pai toute l'Amérique,

Il eft à préfent néceflaire de vous démontrer que Watfon & Rafleigh

ont reçu des remifes & partie du montant en 1773 > & je doute qu'après

une preuve aufïï claire vous ayez encore le front affez haut pour nier.

li

Kxtraït a'une Letire déjà citée , de Londres , le ig O^obre 1773.

Mr. Pierre Ducalvet.

5, En conféquence des ordres que nous avons envoyé à Vigo, l'Adtive

5, Capitaine Frampton fut expédié pour Londres , où il eft arrivé avec

„ fa charge le 16 de ce mois, lequel, &c. Nous croyons véritablement

5, d'en avoir retiré à raifott de fept chelings par minot Anglais..

Jlutre citée, Londres, le 12 Décembre 1773.

„ La Copie ci-devant eft notre dernière du 19 Odtobre. Dès lors h:

„ cargaifon de la Aélive a été débarquée dans une terrible condition,

,, 9^. 5/8 quartes étoient dans un afléz bon ét?it, & furent vendus à 44/
„ par quarte de 8 boifleaux Anglais , 40 quartes furent déchargées en-

„ tiéremcnt pourries , & qui fe vendirent pour 5 guinées , 23 7/8 quartes

,, étoient tant endommagés que nous fûmes obligés de les vendre tout de

5, fuite ; ce que nous fîmes à 20/ par quarte , le refte eft dans les gre-

5j niers, ^/§-«^'5 Watson & Rasleigh.

'À\
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Extrait à^une autre Lettre de Londres , le 5 Janvier 1774.

„ Il ne nous a pas encore été poffible de vendre le refte de la carguTon do

„ l'Adtive ; mais nous efpérons d'en finir la vente dans la quinzaine, hc,

S'gnés Watson & Rasleigii.

Que répondrez-vous ? La Cargaifon ou partie d'icelle avoir été vendue

le 12 Décembre; Watfon & Rafleigh en avoient reçu le produit, donc
ils avoient reçu à compte des fournitures par eux faites au Défendeur

,

en Tannée 1773. De (juel côté eft le menlonge ?

Vous accufez le Défendeur de ne s'être plaint qu'au moment qu'on

exigeoit de lui la folde de fon compte. N'e{l-ce p3.3 dans ce temps qu'il

faut le faire ? C'eft le moment où chacune des Parties doit rcconnoitfc

fon droit & l'exiger. Vous me dites que je fuis redevable envers vous de

quelque fomme , cela peut être; mais je ne peux vous répondre que lorf-

que vous m'attaquerez, &; alors je répéterai & produirai Jcs raiûjns pour

lefquelles je crois, ou ne pas vous devoir, ou vous devoir moins quc\ous
demandez. Mais ignorez-vous que c'eft à vous, Demandeur, à prouver

votre demande, & qu'il faut pour y parvenir prouver que vous avez rem-
pli les conditions acceptées par votre Commettant.

Quelle conféqusnce prétendez-vous tirer de la Lettre du Défendeur ?

datée de Montréal, le 5 Odtobre 1776. En voici l'Extrait.

„ Vous me forcez d'accepter la demande abfolue que vous m'avez fait

„ hier chez moi , de vous payer au premier du mois de Novembre pro-

„ chain cmq cent livres fterlings , & en Juillet la moitié de la folde qui

„ rejîera. Signé Pierre Ducalvet.
La conféquence de ce raifonnement naît très-facilement. Le Défendeur

étoit redevable au Demandeur de quelques fommes ; il convient d'une

partie qu'il croit devoir , & confent de payer en Juillet la folde ([ui ?-e/kra :

elle n'étoit donc point fixe , car si elle l'eut été il eut écrit la folde qui

rejîe. Il faut donc pour la régler, i**. préfenter les Factures originale*^ des

Manufactures , fuivanc la convention. 2^, Suivant la même convention

,

tenir compte des rebreches qui pourroient être dans les envois.

Rebreches que vous ne pouvez nier, car vos Conftituants les avouent

par leur Lettre du 7 Avril 1772, lefquelles prouvent que le Défendeur

insifte avec raifon fur cet objet.

I

Entrait de la Lettre^ ,

Londres , k 7 Avril 1772.

„ Depuis que le Hankc eft parti nous voyons que le Marchand de

5, plomb nous a trop chargé de 6 pour cent pour toute la dragée &
„ balles achetées chez lui le printemps. Ainsi, Monsieur, nous vous cré-

„ dirons pour 24 ^ à 6 12/, Nous trouvons auflî que l'acier d'Allemagne
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„ a ctc acheté & embarqué pour Montréal à 55 pour cent, pendant que

„ nous vous les avons chargé à 60; cette différence eft en vérité fort

„ considérable. Le vendeur'dit que si la qualité n*eft pas auflî fupérieure

„ que le prix l'eft, il fera le rabais que vous trouverez raifonnabie. Et plus

„ bas. Nous voyons auffi que Tembalage des couvertes eft furclvargé de 1/6

„ par balle ; pour cet effet l'emballeur a retourné de mcme étant à votre

„ crédit 10/6. ( Si^né ) WAi%o^ & Rasleigh.

Par la Lettre du 17 & 18 Septembre 1772, le Défendeur fe plaignit

des furcharges , & envoya des relevés à fes Commiffionnaires.

Extrait de la Lettre,

„ I! ne m'eft pas pofîible de rien changer aux conventions que renferme

le ^!!émoire qui a donné lieu à l'envoi que vous m'avez fait; ainsi,

Meftîeurs , c'cft de là que nous partirons.

,, Je joins à cette Lettre un état des Articles dont les prix m'ont le plus

frappé, & que je crois fufceptibies d'une dimi.nufion. Je me flatte que vous

voudrez bien y jetter les yeux , & que vous ferez vos efforts pour ob-

tenir une diminutioi des Fabriquants qui vous les ont fourni.

Siç;né , Pierre UucalvEt.
Puifque donc les Demandeurs reconnoiflent la furcharge de ces trois

Articles ,
pourquoi refufcnt-ils de remettre les fadtures originales des ma-

nufactures, dans lefquelles on pourra trcs aifément en découvrir d'autres.

C'cll une démarche à laquelle ils font obligés envers h Défendeur, & qu'en

outre ils devroient avoir fait pour éviter tout foupçon.

Pourquoi dites-vous n'avoir reçu qu'une cargailbn de bled & des pois.

Comment pouvez-vous nier avoir reçu cinq cargaifons qui ont été fous vos

ordres , partie négotiées par vos Correfpondants dans diftérents ports fuivant

vos ordres , & l'autre partie par vous-même. Pour preuve

>>

Conno'tjjement du navire l^AEiive,

Buflells 1250 Shlpped by the Grâce of God, in good order and v\'-;U condition'd : By
Bags 4BuniellsQgQj.gg

^jf^^pp^ for account of Petter Ducalvet Efq. in and upon the good

^en feadeâle,
Brigantinc called the Adlive, whereof is mafter, under God, for their prefent

voyage, Oliver Frampton . . . Being marched and nomberedas in the margin,
and are to be delivercd in the like good order and well condition, at the afore-

faid port of Virginia, or as per chart part. ( The danger of the Seas only ex-

cepted ) unîo the order of MeJJïeurs PFatfon and Rajhkigh, Marchants in London, a

letter of inftrudtion delivered by the Shipper to the faid mafter, or to his or

their Affignes &c. dated in ^ebeCy the dth Augujî, 1772.
Off.riez-vous nier l'envoi de la Cargaifon du navire la Charming Nancy.

îlll 2';p bags

Ihills cach,

8,ioo ditto.

:o 300
1IJ268.

?

i

Extrait
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Extrait du ComoïJfeMent.

" Shipped by the grâce of God, in good order and well conJition'd : By
George Alfopp, in the good Shipp callM the Charming Nancy. Whereof
ismafter underGod, for the prsfent voyr.ge, Robert Tirie '.

. . And by
Gods grâce bound for Cadis Being
marcked and numbered as in the margin, and are to be delivercd in the like

good crder and well conditioned at the aforefaid port of Cadis, or as per.

charter part. (The danger ofSeas only excepted) unto the ordre ofMerfieurs

IFatfon and RaJhUigh, Marchants in London, lodged with MerflirS Bewick-

y Timermain and Ramera in Cadis, &c. dated in ^eàec the gth November 1773.

Jrtide etune Lettre de Mr. Alfopp à Mr. Ducalvet , datée de ^.ebec , le 7 O^o-
bre i'j']T, , au fujet de ce qu*il écrivit à Mrs. IVatfon & kasleigh,

J*ai demandé pour £, 2400 fterlîngs d'aifurance fur le navire la Charming
Sally Capit. Tirie , que vous devez charger; c'cft à quatre chelings fter-

lings le minot , pour 12000 minots
,
poches & frais compris. Je trouve

cela afîez bien , cependant on peut augmenter. Si vous êtes de cet avis

conjointement avec Mr. Bonfield. J'ai écrit à ces Meilleurs par la Nouvelle

Y^'-k, le 30 Septembre, les priant de faire cette aflfurance , & donner

ordre à Cadis pour la deftination du Navire ,
que je répète par les Capi-

taines Woder , Boyd & Featinby
, pour être sûr de mon coup.

( S'ighé ) Geo. Allsopp.

Cette Cargaifon eft donc envoyée aux ordres des Demandeurs; il eft

prouvé par leur Lettre qu'ils en ont difpofé.

Londres f
le 5 Janvier 1774.

Extrait,

Mnis Mr. Alfopp nous a avifé que £ 500 de l'aflurance que nous fîmes

la Charmante Nancy Capit. Tirie , font pour notre propre compte.

Mr. Ducalveî.

Londres, le 15 Mars i y y4*

( Parlant de la Charmante Nancy, )

„ Ce navire arriva à Cadis au milieu de Décembre , & ne trouvant pas un

„ bon pnx tfuivant mes ordres y pourfuivit fa route à Barcelone, où il arriva

„ le I. Janvier à l'Adreffe de nos amis Fords , Curtoy , &c. LaCargaifon

„ étoit en très-bonne condition ; & ces Meffieurs nous écrivirent le 15 Janvier

„ qu'ils l'avoient vendue , &c. ( Signés) WAteov &c Kasluiow,

Extrait E
•;

'
1
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Cette caigaifon c(i donc également à votre clifijornion. Vous ]*avcz envoyée

à vos amb (jui certainement vous en ont rendu un fidèle compte. Pourquoi
rçfufcz-vous d'en faire de même vis-à-vis du Défendeur ? vous y êtes éga-

lement obligé..

... Cbfinoijsement du Brïgantin ï*Albion,

Extra'n,

4060 Bufh »» Shipped &c, by George Alfopp, for account of Petter Ducalvet Efq ; in

i:!S 10 fect » and upon thegood Brigantine, call'd the Albion : Whereof is mafter under
deal boards. „ God, for the prefent voyage Thor^ias Perret .... And by Gods

,, grâce, bound for Cadis And aretobedelivered in thelikc^

,, good order and well condition'd at the aforefaid port of Cadis, or aspçr,

„ charter party. ( The danger of the 3eas only excepted ) unto tbt order of

Meffirs fVatfon and Rajljleigb, Marchants in London, lodgedzvith Meffirs Bewit'k

Timermain and Ramera^ Marchants in Cadis. tf^c, dated în ^etec, the ^th

Augujl 1774.

(Si^ne) TW PERRET.

Pour vous convaincre : Extrait d'une Lettre écrite, par Buttlcrs &Matheus, à

Mrs. Watfon & Rafleigh.

Meilleurs

,

„ Le 13 courant nous eûmes le plaisir de vous informer de nos pro-

,5 cédures à l'égard de la cargaifon du Capitaine s'Aill & de Par/ivée du
„ Capitaine Perret, &c. (Signés) Buttlers & MatheuS;

i
i

Mr» Pierre Ducalvet,

Londres , du 5 Août 1774.

Extrait,

„ Nous avons convenu avec PArmateur de l'Albion que pour 4 d. par
„ minot, augmentation dé fon fret; il fera fon chemin de Cadis pouc
„ Londres, en conféquence nous avons écrit à Cadis de Penvoyer incef--

„ famment à Londres , pourvu qu'à fon arrivée à Cadis , que fa car-

„ gaifon eft en état à être amenée ici , &c. ( Signés) Watson & P^asleigh.

Vous ne pouvez donc plus difconvenir que vous avez dirpcfc de Ja
cargaifon du navire l'Albion ; il faut donc rendre compte du produit.
Vous n'avez pas nié à la vérité que vous avez reçu 772 boiflèaux cle

pois par le navire le Neptune Capit. Coffin , & quand vous euffiez ofé
le faire, le Connoiflement eft entre les mains du Défendeur, & deux
JLettres , dont une
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De ^uelec , le 8 Septethhre VjJS'

„ Inclufe vous avez connoifll-mcnt de 772 boifeux de poi- , mefurc de

„ Winchefter, chargea bord du Neptune , Nalhan Cofîîn , Capit. à l'a-

„ drcfle de Mrs. Watfon & Rafleigh, à Londres. (Sig/iJ) Geo. Alsoip.

^nfre De Londres j le i jfiallcl 1775.

EXTRAIT.

,, Les pois que vous avez adrefTé étoient d'une rualitc très-infcricurc

,

„ & ont manque beaucoup de la quantité , &c.

(Signés) Watson & Rasleich.

Donnez donc également un compte détaillé du produit de ces pois
,

puifque vous nous avouez les avoir reçu.

Que pourrez-vous dire au fujet de la cargailbn du Hedor Capitaine

William Painter ?

Mr. Pierre Ducalvet. Londres t
le 2^ Mars 1 7 7 1

.

EXTRAIT.
3, Quand ce navire fera chargé entièrement , vous ordonnerez au Capir.

„ Painter de. mettre à la voile pour Falmourh , & là de s'adrefler à Mr.
„ Richard C'^rne notre Correlpondant qui aura nos ordres à ce fujet

, pour

„ enfuite renvoyer au port le plus avantageux, &c.

( Signés ) WaïSon & Rasleigh. •

Connoifsement du Navire le He^or.

„ Shippedby the grâce of God, in good order and well condition'd, by

,, Alexander Dumas, maccountof Petter ©ucalvetof Montréal, inanduponthe

5, good Shipp called the Hedtor, whereof is mafter under God for the prefent

» voyage, William Painter, and now riding at anchor, in the harbour of

„ Québec, and by Gods grâce bound for Falmouth, in old England, to fay

„ Ten Thoufand Two Hundred and Eighty Two Builiells of Vv^heat Win-
5, chefter meafure, in bufliells, fave the one contained in feventy Baggs being

„ marked and numberedas in the margin,and to bedelivered in the likegood

order and well condition'd at the aforefaid port of Falmouth. ( The danger

of the Seas only excepted), unto order ofMejftrs ^Fdtfon and Rajhleigh, ofLondon

^c\ dated in §uebec the z^th day ofjune 1 775,
(Signe) W. PAINTER.

a
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Et au dos du connoifTemcnt eft écrit

,, This '*? to certifie to vvhoin it may concern, that the within cargo of Wheat
„ vvas landed per. ordcr of Mv (îirs Ford Courrons and Company, at Barcelone,

„ as per. ordcr of McfTirs Watfons and Raflileigh of London, and to the beft of

„ my knovvledge in good condition. Montrealy September 2'jth, 1777.

( Si^ne) WILLIAM PAINTER.

Ofcriez vous nier avoir reçu cei ^argaifon. Vous aimez la négative,

mais voyons vos Lettres.

Artide ^une Lettre de M s, IVatfon^ Rasleigh de Londres y du i^ Mirs ij"]^
,

au Sieur Ducalvet*

,, Le Hcdor Caj)it. Painter partira la femaine prochaine , & nous ef-

pcrons que vous aurez le bled pvci à (on arrivée ; il vous remettra copie

de la Charte partie, & des notes. Nous penfons que Londres fera le

meilleur marché pour fa cargaifon , si elle partira de bonne heure de

Q^icbec, & (ju'elle a un bon voyage jufqu'à F'alinouth , où nos ordres

l'attendront. Signés Watson Se Rasleigh.

5>

Mr. Pierre Ducaîvet.

Monfieur ,

Londres, le 11 Aoàt 1775.

,, La dernière nous eft parvenue par le Heftor Capit. Painter qui arriva

„ à Falmouth le 26 ultimo , avec la cargaifon bien conditionnée , avec

,, laquelle il a fait rouie pour Barcelone , & nous avons lieu de croire

,, qu'il en trouvera un bon prix ; nos dernières Lettres nous niarquent

,, que le bled étoit à 58, 59 liv. par ^ & que ce prix fe foutiendroit

,, félon toutes les apparences. Le marché de Londres pour cet article eft

., bien diminué. Le meilleur bled du Canada ne vaut ici que 43/. la me-

,, fure de huit minots Anglais, prix auquel nous penfonS que vous auriez

j, perdu groî. Mais si le Heâ:or fait un voyage prompt , vous pourrez

,, faire un gain considérabJe ; auflî-tôt que nous recevrons un état de la

,, vente , noui vous l'expédierons le plus promptement qu'il nous fera

„ poffible , & nous fouhaitons qu'il vous fera plaisir.

Signés Watsok & Rasleigh.

Direz-vous n'ctrc pas obligé de rendre compte de cette cargaifon ? Outrç
qu'il eft prouvé qu'elle vous fut envoyée , que vous l'avez reçue ,& que
par conféquent vous l'avez envoyée de Falmouth à Barcelone , vous ne

pouvez vous fouftraire à l'obligation d'en donner un ditail. Mr. Watfon
votre Conllituant en convient lui-même

,
puifque Mr. Alfbpp , fur les plaintes

faites p;ir le Défendeur à ce fujet, lui écrit en ces termes-
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^iebeCi le $0 Juin 1776.
Tierre Ducalvet , Efq,

Monsieur
,

„ J'ai reçu l'honneur de votre Lettre du 24 du courant ; Mr. Watron
5, fut pour Jors arrivé , & il ib chargea de vous donner toute fatisfiidtion

„ pour la vente du bled du Hcâor , il a même la coniplaifiuice de fc

,, charger de cette Lettre pour vous Ja remettre en vos mains , &c.

(Signé) Geo. Alsoi'i».

Les exclamitlf-n'î du Procureur fondô ne Tentent point l'Orateur outre

<]u'ci1cj iont dv'placécs. 11 Ilroit à désirer que fcs ConHituar.ts f^fTent prc-

fjnts, on trouvcroit en eux moins d'omp;h;ire & plus de vérité. De i'cxpoic

ci-dciîus Zc es autres part, que s'tnfuit-il ?

i^\ Q^ic les menaces faircs jiar le Procureur fondé , de fc pourvoir eu

rct-n;'.s c>: lieu pour dommagj, pour raiîbii d;.j Dupli(|'ics , frappent l'air

fcuiomcur.
2^'. Q^ie les injures écrites dans Je Libelle que le mCiTic Procureur fondé

a vomi , ne peuvent en aucune manière détruire la naillancc , Se doiuKr

aucune atteinte aux mœurs irréprochables du iJéfcndcur.
3'''. Qiie le Public improuvera la conduite de Me. Panct, qui dans le

temps (pi'il fe recrioit ou (\)n x'Vvocat p* u.r lui , fur <u;cuju:s nr:ts indlaé-

rents, avoit fémé dans le publie ce Libelle difiJ,iv.r»loire.

4°. Que les menfonges imputés u Procureur (ohCi^ font de vrais men-
fornjcs , jiuifque

1'^'. Il a été prouvé par la Lettre du Sieur Défendeur aux Sr?.. Watfon
cc Rafleigh, & Mémoire y joint, que les Conditions propofées font abfo-

'umcnt différentes à celles fuivant lefcpielles Icrdits Watfon h Rafleighavoient

coutume de négocier avec leurs amis de Canacia.

2*^. Il eft prouvé par les Lettres defdits Watfon h Raflcigh , & AHopp
lors leur Agent ^z leur Procureur fondé , que les marchantlifes ont été

envoyées , & que les propositions du Défendeur étoient acceptées , ou laiflees

à fcn option.

3^*. Par le premier ?rticle du Mémoire , lefdits Watfon & Rafleigh font

obligés de fournir le> factures originales des Manufaâ:ures d'où feront tirées

les marchandifes qui lui feront envoyées. Claufe qui n'a point été exécutée

de la part de> Demandeurs.
4^. Par le fécond article des conventions , il eft clair que le terme dont le

Défendeur a joui pour les remifes n'eft point une grâce de la part des com-

miffionnaires , mais une condition expreffe.

5^^. (^ue le fieur Défendeur avoit remis en 1773 , & que cette même année

les fieurs Watfon & Rafleigh avoient reçu partie de la remife, & pour la totalité

tout au plus le 20 Janvier fuivant.

F
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6*^. Il cf> prouve que loiMquc le ficur Défendeur écrivit quM paycroit !;i

balance de Ton compte , il écrit la fuUc (jui njha ;
qun.nt à ces mots, nue /;m les

ioniptcs iid'urés, ne font point corps avec la Lettre. C'eft une faute d'impreli, on,

(loni on" ne peut tirer aucun avantage. Il eft aifj de voiries inanufcrits , & l'on

verra que les jruillcmets finiflent après le mot u-flcra ^ & que les cinq mots que

Ton appelle phrafc l'ont hors de la ligne , entre deux parenthefes ; Ces mots qui

rejUra prouve (jue la Iblde n'étoit pas fixée.

7^. Q^ie les Commiiïionnaircs ont reconnu par leur Lettre que quelques

articles étoicnt furchargés.

8". Q^i'il fe font obligés de fatisfaire aux rebrcchcs, dont le Défendeur

rourroit judifier par le huitième article porté aux conventions.

9'-'. Qu'ils ont réellement reçu cinq cargailbns, derquelies ils ont difpofé ù

leurs ordres ; f^avoir.

Celle de l'Adivc .... Bled 5000 minors.

r> 1 /^i XT v>\ 1 ..^/^co S.iiii' à dôdnire une parr OU intûtt que
De la Chai mante Nancy Bled 1 1260I

^j^.^^ ^^..^^^^,^,^, ^^^ ^ j^j^^.^^^ cuBonilcld

De l*Albion Bled 9120J ont danaccs dcaxnaviies.

Du Neptune Pois 772 minots.

Du HcdorCap. Painter Bled 9282

Suivant les Connoï£cments ^ Lettres»

h

h 1

w.

10. Que le Procureur fondé a réellement connu le droit du Défendeur

,

(jue fa pronicfle de fatisfaire aux rebreches n'a point de terme limité , ou (|vie

CCS moX?> dans un an de ce jour , ne font point un terme fatal pour le Défendeur

mais feulement une obligation de votre part d'y fatisfaire d elles font trotivérs

légitimes: a obfcrverqu'il n'elt pas poffibic au Défendeur de fpécifier les artic'e.î

deliquels ilpourroit fe plaindre , fans avoir connoiffance des factures originales,

ainfi que des comptes de ventes détaillés en original, & c'elt ce que les Deman-
deurs rt fufent de fournir. Si Mr. Panet avoit remis les Faélrures, s'il avoit donné

un compte détaillé du j^roduit de ces cargaifons, le Défendeur auroit pu établir

fes rebreches ; mais on lui laifle à h vérité la liberté de fe plaindre , mais on

lui refufe les moyens de juftifier fes plaintes.

11. Comment croyez vous , Mr. Panet , que j'aurai pu fi^avoir fi j'avois des

rebreches à faire , fi je n'avois pas ici en main quelques notes & comptes reçus

même par vos Commettants
,
quoi que vous niez qu'ils ne font point tenus à

me les remettre ;
j'ai reçu par eux les trois copies fuivantes , mais informes,

celle de la vente de l'Adtive, de la Charmante Nancy, 8c de l'Albion ; & en
déballant

,
quelques notes de manufacture , où je vois les juftes rebreches que

je fuis en droit de faire
,

par les erreurs qui s'y font commifes ; mais je ne puis

former un compte de rebreches en général que lorfque vous m'aurez remis

toutes les Faftures^ originales des manufadlures , ainfi que l'on eft obligé de me
remettre , & la copie du compte de vente des pois & celui du bled du navire

le Hedlor Capitaine Painter , ou de dépofer au Greffe de cette Ville , fi vous
ne voulez pas me les remettre à moi-même, les cinq comptes en original , en
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bonne ^ cKic forme, de la vente delditcs cinq cargaifons de bicd 5c pois , pour

y vérifier les copies que vous ctesoblipjc de nie remettre , & alors cela fait , je

ilreflcraiun compte en général des rcbrechcs, Se je pourrai répondre à fonds

à votre demande.
Qiie telles ccrrcfpondances f[ii'ait eu le Héfcndcur en Frpa?;nc, elles

n'ont jamais détourné ni empêché ladircâion , ni 'es orclros de Mrs. \\'arf(-ii ^-

•laflcigh , & tous les grains par lui envoyés o: t été à la direction fc n l'ordre

defdits Watlbn & RaHeigh. Les bâtiments d:m? l(:fi;'if Is ils éfoiL'nt ch.irçréo ont

fuivi leurs ordres feulement , ou ceux de Mr. Alfopp leur Procureur t'.'nulé 9

k il eft clair qu'ils éroient à la difpoiirion abfoluc de \S'at(bn h ll:i(k'gh île

Londres ; clefciucls le Défeiîdeur n'a reçu que trois eoiiiptcs informes ; ft:.ivoir.

Un compte du produit de l:i cargailbn ilu lirigantin l'Adiivc, fiuf lc3

rcbreches , ainfi que porte le compte , fauf erreur ou ominion , datée de Lon-
dres , le I Mars 1774.

( %«r'i ; finalement WATSON ET R ASLniGH.
Copie informe d'un compte de vente de la car,ç^aifon de l'Alh'on , flont le

titre porte ciu'elle aéré adrefTée par George Aiïo[)p ( Procureur fondé ) à Hutrlcr

& Mathcus
, feîo/i Jli Letttre à eux , datée de '^ichcc , le 4 /oi'h pnp , lf/<r hifornhint

que c*etoit pour le ccmipte& r'ifqiie de Monjkin- Pierre Ducalvet de Montréal , t/f qi'e Its

produits dévoient être remis a Mrs. n'alfon t^ Riijlekjj à Londres , qui ont crdonné que

lajufdite canyatjon devolt êtrefous nos dire^lons » ts^c.

Copie d'un compte de vente de la cargaifon du navire la Charminc; Nancy ,

vendue à Barcelone par ordre de George Alfopp; ledit compte non ilgné , &
au dos duquel eft écrit ,, London , 9 Ap. 1774.

„ Celle-ci eft pour certifier que la précédente eft une exacfle copie du compte

,, de vente , dont nous avons l'original en poflefTion. ( Sii^ncs ) V/atfon &
Rufleigh.

Defquels comptes on répète les originaux , ainfi (|ue du produit des pois

chargés dans le Neptune ,& du bled chargé dans le navire le FKctor.
12^. Que le compte que les Demandeurs difent avoir fourni, par lequel ils

prétendent avoir tenu compte de quelques erreurs n'eft point fufîîfint. Puif-

qu'il font Juge dans leur pro]^re caufe
,
qu'il produifent les factures originales

des Manufactures , il (eraaiféde voir s'il n'auroient pas fait eux-mêmes quel-

ques erreurs : qu'après ilsdonnent un coni[)te détaiPé des grains dont ils ont

eu la diredion, & reçu le produit. Il fera trés-aifé de faire droit fur les rebrechcs

de balance , les envois & les remifes , isc alors ce fera le temps d'at'lionner ic

Défendeur pour le payement de lajblde qui rejlera ; mais il n'eit pas poiiible de
liquider fans un compte détaillé.

Le Défendeur ne nie point avoir reçu dcS marchandifes , mais il ignore s'il

en a payé la totalité. Pour lui prouver & au Public qu'il eft redevable de

quelque fomme , n'importe à quoi elle puifte monter, il faut

Qi^ie fuivant vos Conventions vous remettiez faél:urc originale dc=; Ma-
nufactures , puifque fuivant les loix du Commerce un Comuîiffionnaire ne

doit avoir d'autre profit que fa Commiffion , & vous ne pouvez par cette

loi me refufer la juftice que je vous demande. D'ailleurs par égard pour
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vn Conrtituant , vous nc" pouvez le refufer, puifque mcme vous vous y êtes

obligé en accep:.'ni: les Conditions portées au Mémoire du 14 Otlob. 1771.

'^ uc VG'.:3 rcn.liez un compte exaél &c (léraillé des remiles faites par le

e récJprccitc de bonne foi qv.Q je ne trouve

O

1

cnacur,
TV

?z'i en le i vx-iircur

Enhn , il f

fondé.

un

]1 c •c '?-' lier d'^in'enJrc dire nu Procureur fonde lue la conduite

feule du Dcfv ndcur Ui-iiî; pour prouver qu'il a reçu , des Correfpcndants^

ks co'.Tipics de vente de ces grains. Un pareil aviincé eftdu

r :ivoit-il adrelîé riux Néî^'ocinufi cnEfp.Tîinc?

en

K\:c[' :ieu

Tou-
i"'LV

rau; 3 Cl nt ch;!.r;7is ù Tadreffe de Vv'atff^n , V/atfcn IcS il

O.'^ A
U)

flrc

Iniis, îeî Anus lu) eu cnr rendu c'-'mpre , ù: il doitcnren-
à fon Coiiiiieltant. Dires n (îU5

r»
l'ocureur si les î-laifons de

; 1 V 1 )

le

C.irte-v f-'wî njfres pourroient être invTsuiétés par
" ^ '

Ci

le r: l'endiur pour
;t tl c-s vou ) <^ onv c\r€.'. (iu nor; ;uurs cliro.cnî

k.,.-> livons r.n lu con-pre à A' niîc;; e: i^aLcign (]ui nous tr-r cc;T:mi3
,

] .»..rvc)'e/-vtn:s c->iir)'eux. Ch i si vol's pouvez juuiiler q le le Défeinleur

:.:X R^:':ii^t nucune ci:rg.îilbn à cjueUiue Népjocianr en Elpi^gtie, Portugal
ru n-ire pon , vers aurez rriilbn ; \,\z\i au contraire i! ell p:ouvé ..^.vi ic

tju: elT à i'adreilé l'v à la dircd::o;i de vos Cunilituan:::;.

_

l'j;r rinQveliion de^ Lc'tre<; écrites pcr le Défendeur à Me. Paner, i'cf!;

r,..e de ceniiOxtie <ii,j cVù mal à propos qu'il eliiiie de femer ini fo'jpçon
in-uricux. Le Détendeur n'a janjals refufé de paver s'il doit ; mais 'ne
l::vci^-il p;'5 ('ur de !c iluniettre sux prétendons ii^jjflcs des Demandeurs. Il

a clhrt il voie arLérrr.'.e en par lei^. Demandeurs, produifant les pièces au
]ou:

r ii,

\ ae l.er dc!r:a:xic,. ain-i fiu'il produit lui--méffic aux veux ciu Public,
ru i.v;den de le:^ dé<:en;é-. Ivû^iis j'iécric du Froeureur n'ell qu'un

ri-ias ue gioniereCes cc oe-iaux avanc.',,

Pf.r.-o.i texer ie Défendeur de lé|.>^creîé quand i! s'appuve fur la pro-
j^:L:.é du Procureur fuiîdé de latisfairê à fes rebreehes ? il cil vrai eue la

^ll.-Gc é:,0;t léi :eie u n eut pas dû s'y lier. 1! efh i-ùÇc de rétorquer l'ar-

!u;.cnt ': de dii-e , vous a^cz donné une promeÛe de/atisfaire aux rebrc

ua.c, \c^J^^yi•'.c pouvez ia rier, Uiais v<jus diites l'avoir donnée par com-
ivadance. ua queà|a'u:i aufli éclairé, ou qui pré'end l'être, ne le tromi^e
pas ;.! prou;eie.iie;A-. i^iics plutoi:, (lue lur ie poir.t d'être débouté de votre
'

'"^ ''•' '^ >

^''-^'i

"^'-•' '!"' f^va:ua;^eux d'adhérer aux proposition'] du Défen-
<

' -
>

^'- *"-^ ^'^•'^'^ /'• ivci!i.i',s vous lentoient. Mais il faut fclder aujour-
Cl :;u; , vc n

t-GUV;; cr e

tv:.-U COieptC OJ ILCi 11

il V a p'u:; , c:.r en i'.o

IUJ(

is ien..i'e des comptes exads. J'oIIVe de vous paver, s'il cfi

vv;u-3 d.às, c:uand vous m'aurez deCdqué les rebreehes, &
r

e

c
te n c n ci il

(p.ie par des voies indiredes le Défendeur
v.i iceu -.vi, c.u prociui^ d.j :..-s graias , feroic-il admis a les j^rouver par cette
oic.r non. Yvatk/n ^: l^a[^;•;^h jH)un-oienc toujours y oppolér leur com}->te.
r'eP: cône de ces :ié^ccih»Li delquels ii doit répéter l'un & l'autre article

'aCur fc •c^
jatte c^ue le Public lui rendra la juftice qui lui eft
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due. Sa naifllmce accompagnée d'un caraélere focial , l'a fait eflimer &
refpeâier , fes mœurs lui ont confervé les égards de tous & chaque indi-

vidu de la Société. Il n'eut pas mis au pin tant d'iniquité de la part du
Procureur fondé des Demandeurs , s'il n'eut cru fe manquer en laiiïant le

voile oblcur , dont cet homme a voulu couvrir fa conduite. Il croit qu'il

eft de fon devoir de le développer par refpeâ: pour lui-même
, par égard

pour fes égaux , & par déférence pour tous. Il a été flatté cjue cette caufe

fut généralement connue, & le fuffrage public fera fa loi, ainsi qu'il efpere

qu'il couvrira de honte le Procureur fondé.

Auffi le Public, par les railbns ci-dcffiis & autre part, ne balancera pas

à décider que le Défendeur eft bien fondé , qu'il n'eft obligé de fatisfi'ire

aux demandes qu'autant que les Demandeurs ou leur conflitué produiront

les factures originales des manufaftures , ainsi qu'il eft prouvé qu'ils y font

obligés. Qu'ils n'aient donné compte de tous les grains qu'il eft amplement
jufcifié qu'ils ont reçu ou eu à leur direftion', & déclare (ju'il offre de folder

Je reliquat si aucun il y a. Il eft à obferver que les Demandeurs n'ont tenu

compte de donner aucune copie de la vente des pois charges dans le Nep-
tune , ni de la cargaifon du Heâor ; ils font cependant , ou doivent être

tenu de remettre les originaux de toutes les ventes , avant ([ue le Défendeur
foit tenu de répondre au fonds.

Il pourroit arriver que l'on auroit omis de cirer quelques pièces au fou-

tien du jiréfent Fa^um , ou que quelques citations pourroient être , faute

d'attention, augmentées ou altcées
,

que même il pourroit s'être glifle

quelque faute d'imprcftion , dont Me. Panet pourroit fe prévaloir. Auftî le

Sieur Défendeur déclare que pour éviter aucune cenfure , il offre de donner

communication à tous & un chacun de ceux qui le désireront , des pièces

originales , ainsi C|ue de toute la procédure , le tout en bonne & due forme.

Il avertit les Meftieurs de Québec qui voudront en prendre connoif-

fance
,
qu'ils en trouveront copie exaéte chez Meflîeurs F. J. Cugnet &

F. Leveque , Ecuyers , lefquels \'cftîeurs , il efpere , voudront bien les

communiquer , tant pour la fatisfaftion publique que pour celle du Défen-

deur ; & déclare que les différentes erreurs , si aucune il y a , ne doivent

point lui préjudicier. Déclarant entendre fe fervir, si befoin eft, de quel-

qu'autres Lettres qui ont rapport à cette affaire , & fe retradler de celles

qui par erreur ne fe trouveroient pas entièrement conformes aux originaux ;

ce qu'il ne croit pas être , ayant coUationné avec toute l'exadtitude dont il

étoit capable. PIERR': DUCALVET.

Montréal, le ii Janvier 1779.

A MONTREAL , Chez Fleur y Mesplet, Imprimeur & Libraire,




